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PROTO COLE D'ENTENTE
ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA
ET

LA FONDATION BILL ET MELINDA GATES

1. Rappel desfaits

Le gouvernement du Canada et la Fondation Bill et Melinda Gates (la Fondation Gates) ont deja
collabore dans Ie cadre d'initiatives de recherchesur les vaccins anti-VIR.

2. Mission des organismes respectifs

Le gouvernement du Canada, par Ie biais de Sante Canada et de l'Agence de sante publique du
Canada, s'emploie a promouvoir et a maintenirIe bien-etre physique, mental et social de la
population canadienne et a la proteger contre la propagation des maladies. Pour leur part, les
Instituts de recherche en sante du Canadavisent a exceller dans la creation de nouvelles
connaissances en matiere de sante et l'application concrete du savoir issu de la recherche. Le
travail de ces organismes s'est traduit, au fil des ans, par une amelioration de l'etat de sante des
Canadiens, la prestation de services et de produits de sante plus efficaces et Ie renforcement du
systeme de sante du Canada. Par ailleurs, I'Agence canadienne de developpement international
appuie les activites de developpement durable dans les pays en developpement afin de reduire la
pauvrete et de contribuer a rendre Ie mondeplus sur, plusjuste et plus prospere. La lutte
nationale et mondiale contre Ie VIH/sida est hautement prioritaire pour Ie gouvernement du
Canada.

La Fondation Bill et Melinda Gates est une fondation caritative independante, dotee par des
particuliers, situee a Seattle, Washington O~tats-Unis).Elle a notamment comme mission de
reduire les inegalites en matiere de santedans Iemonde en accelerant Ie developpement et Ie
deploiement d'interventions sanitairespropres a sauver des vies et a alleger considerablement Ie
fardeau de la maladie dans les pays en developpement,et en assurant la viabilite de ces
interventions. La Fondation finance diversprojets de recherche sur les vaccins anti-VIR cadrant
avec Ie plan scientifique strategique de l'Initiative mondiale pour un vaccin contre I' infection au
VIH, qui vise a accelerer la mise au point d'un vaccin preventif contre Ie VIH par la mise en
ceuvre d'un plan strategique de recherche dans ce domaine; la mobilisation de nouveaux fonds
importants et la promotion de moyens qui permettraient aux chercheurs de communiquer
l'infonnation de fayonplus efficiente et plus rapide.

3. Objectif

Le present protocole d'entente a pour objet d'officialiser la collaboration qui s'etablira entre Ie
gouvemement du Canada et la Fondation Gates pour renforcer Ie travail realise a l'echelle
mondiale en vue d'accelerer la mise au point de vaccins anti-VIR et pour contribuer a la
realisation du plan scientifique strategique de l'Initiative mondiale pour un vaccin contre
l'infection au VIR. Le gouvernement du Canada et la Fondation Gates elaboreront un ou des
accords distincts ou ils decriront leurs roles et responsabilites respectifs dans Ie projet ou les
projets qu'ils definiront conjointement.
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4. Secteurs d'activite de collaboration

Les parties foumiront un appui financier a des projets s'inscrivant dans Ie cadre du plan
scientifique strategique de I'Initiative mondiale pour un vaccin contre I'infection au VIH, comme
suit. Le gouvemement du Canadaest actuellement dispose, en principe, a verser jusqu'a
concurrence de 85 M$ (CAN) en nouveaux fonds. La Fondation Gates est actuellement disposee,
en principe, a verser jusqu'a concurrence de 28 M$ (CAN), etjusqu'a un total de 40 M$ (US).
La difference entre Ie montant de 28 M$ (CAN) et celui de 40 M$ (US), toutefois, sera versee
suivant Ie meme rapport de 3 a 1pour toute tranche supplementaire de nouveaux fonds excedant
la somme de 85 M$ (CAN) qui est identifiee par Ie gouvemement du Canada et que celui-ci
s'engage a attribuer au financement de projets d'elaboration de vaccins anti-VIR. Le
financement initial propose en faveur de la collaboration est presente ai' annexe 1. Toute
contribution future supplementaireversee par la Fondation Gates, jusqu'au maximum etabli de
40 M$ (US), sera allouee en fonction d'une entente reciproque entre Iesparties. .

Cette collaboration vise essentiellement a appuyer des moyens de production en vue de la
fabrication de lots pilotes de vaccin anti-VIR, la realisation d'essais cliniques et l'execution de
recherches d'exploration. L'annexe 2 decrit de fayon plus detaillee les domaines eventuels de
projets, etant entendu que Ie versement effectif de fonds par la Fondation Gates sera conditionnel
a l'execution d'accords de subventionparticuliers qui preciseront les modalites de paiement, les
obligations en matiere de rapports ainsi que les autres dispositions applicables.

Les parties collaboreront en vue de solliciter Ie concours de partenaires du secteur prive pour la
mise en oeuvre d'initiatives, en particulier dans Ie secteur de la fabrication et de la production de
vaccms.

5. Entree en vigueur, dude d'application et modification

Le present protocole d'entente entre en vigueur, pour une periode de cinq ans, a la date de sa
signature par les parties. Une partie peut resilier l' entente en faisant parvenir un preavis ecrit de
90 jours a l'autre. Le present document peut etre signe valablement en plusieurs exemplaires,
chacun de ceux-ci etant repute avoir la meme valeur que l'original.

Les parties peuvent modifier Iepresent protocole d' ententepar consentement reciproque et par
ecrit.

6. Surveillance et suivi

Pour mettre en reuvre Ieprotocole d'entente, les parties entameront des communications
permanentes, sous forme, par exemple, de conferences telephoniques, de reunions et de
participation de leurs delegues respectifs aux activites de base.

Les moyens precis par lesquels cette collaboration se developpera et sera mise en oeuvre seront
definis par les deux parties.

7. Versions anglaise etfram;aise

Les deux versions anglaise et franyaise du present protocole d'entente ont valeur egale et
traduisent chacune 1'intention des parties.

8. Entente non contraignante depar la loi

Le present protocole d'entente ne cree pas d'obligation contraignante de par la loi entre les
parties.

[signature sur la page suivante]
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Signe a Toronto (Ontario) Ie 17 aout 2006

Pour la Fondation Bill et M'elinda Gates

/,'. ..

.' >-1 /
/' );/7 .(//

,/ ,,;~ £ v t-X-f. . I

Tadataka 'Y,am~da, M.D.f
President; Global Health fProgram

Pour Ie gouvernement du Canada

/71/ //' II /v/I'
.. 1ft !2~vr,

L'hon9,falJle o~nyClement
Ministre de la Sante

(\ :- roo,i. '- ; <

\-. !l-'\L--.\.~,e, \; :/C/~vL~J'""L-J
L'honorable Josee Verner
MiMstre de la Cooperation internationale
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Annexe 1 : Allocations financieres a titre indicatif pour la collaboration

* Nouveaux fonds: rapport de 3 a 1prevu avec la Fondation Gates (3 gouvemement canadien: 1 Fondation Gates)

Remarque : Tous les montants sont en dollars canadiens.
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Secteurs prioritaires Gouvernement du Gouvernement du Contribution - Montant
ClARV Canada (actuels) Canada Fondation total

(nouveaux)* Gates disponible

Recherche d'exploration 10M $ 12 M $ 22 M $
et capacite

Essais cliniques et 16 M $ 16 M $
reseaux

Capacite de production 5M$ 55 M$
28 M $ 88 M $

Politique et 4M$ 4M$
reglementation

Dimensions 5M$ 2M$ 7M$
communautaire et sociale

Planification, 2M$ 2M$
coordination et evaluation

Total 26M $ 85 M $ 28 M $ 139 M $



Annexe 2 : Description des activites

L' objectif general du processus de collaboration est de generer un effort national concerte pour
fabriquer des vaccins anti-VIH a titre de contributiona l'Initiative mondiale pour un vaccin
contre 1'infection a VIR. Notre intention est de mobiliser les experts et les partenaires des
secteurs prive, public et philanthropique pour participer a l'Initiative, qui vise a aborder certaines
priorites cles du plan strategique scientifique (ScientificStrategicplan), a mettre a profit les
principales forces et les investissements anterieursdu gouvemement du Canada et a mobiliser les
experts et les partenaires des secteurs prive, public et philanthropique.

Voici Ies secteurs de collaboration et les activites potentielles pour chacun :

. Recherche d'exploration et capacite : notamment decouverte d'antigenes, d'adjuvants
et de vecteurs, decouverte d'antigenes protecteurs declenchant une reponse immunitaire
au niveau des muqueuses, induction d'une reponse immunitaire au niveau des muqueuses
chez 1'humain et soutien de base pour un etablissement de niveau 3 servant aux travaux
precliniques sur des primates non humains (cet etablissement a ete construit au Quebec
avec un financement partiel de la Fondation canadienne pour I'innovation).

. Essais cliniques et reseaux: notamment soutien au Reseau canadien pour les essais
cliniques VIH/SIDA afin de renforcer la capacite en matiere d'essais cliniques dans les
pays en developpement et d'effectuer des essais cliniques en phase precoce de vaccins
experimentaux contre Ie VIH au Canada.

. Capacite de production: notamment constructiond'une installation de niveau 3 pour la
fabrication de lots pilotes de vaccins contre Ie VIH au Canada, accessible a I' echelle
mondiale (l'installation pourrait aussi servirpour d'autres agents infectieux en cas
d'urgence).

. Politique et reglementation: notamment aide aux pays en developpement en ce qui a
. trait auxpolitiquessur Iesvaccins,assurancede la miseen placed'incitatifsappropries
du marche pour les vaccins contre Ie VIR et renforcement de Ia capacite de
regiementation des vaccins dans les pays en developpement.

. Dimensions communautaires et sociales : notamment recherche communautaire et
recherche en sciences sociales sur les enjeux de Ia recherche sur Ies vaccins contre Ie VIH
et renforcement de la capaciie de participation communautaire et de recherche en
sciences sociales dans les pays en developpement,y compris des aspects ethiques.

. Planification, coordination et evaluation des activites susmentionnees : notamment
elaboration de plans strategiques scientifiques,appui operationnel aux organismes a but
non lucratif et evaluation de programmes.
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